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ECHANGE PERMIS ETRANGER cap verdien
en France.

Par Natha7, le 19/07/2013 à 16:15

Bonjour,
Je suis française et mon mari de nationalité cap verdienne. Nous nous rendons deux fois par
an la bas pour visite familliale, vacances. Je voudrai savoir si je passe mon permis la bas
durant ces moments, serait il possible que je l'echange en France? Comment y procéder?
Merci davance de votre reponse.

Par youris, le 19/07/2013 à 17:52

bjr,
c'est une combine connue pour obtenir un permis de conduire moins cher et plus rapidement.
une des conditions c'est que vous résidiez au moins 6 mois pendant la période ou vous avez
obtenu le permis et ensuit il faudra l'échanger en france.
cdt

Par Natha7, le 20/07/2013 à 02:33

Merci de votre réponse. Mais vous aviez dit une des conditions, quelles sont les autres?

Par youris, le 20/07/2013 à 10:14

vous pouvez consulter ce lien:
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1460.xhtml
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